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Partie 1 : Considérations générales 

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 

Les pièces suivantes servent de base à l’établissement du présent rapport : 
 

 Demande telle qu’initialement déposée  

 Demande modifiée suite à la notification du rapport de recherche préliminaire : 

 Observations à l'appui des revendications maintenues 

 Observations des tiers suite à la publication de la demande 

 Réponses du déposant aux observations des tiers 

 Nouveaux documents constituant des antériorités : 

• Suite à la recherche complémentaire  (Couvrant les documents de l’état de la technique qui n'étaient pas 
disponibles à la date de la recherche préliminaire) 

 

• Suite à la recherche additionnelle (couvrant les éléments n’ayant pas fait l’objet de la recherche 
préliminaire) 

Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

 
Cadre 5: Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

Nouveauté (N) 
 
 
Activité inventive (AI) 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 

Revendications  1-3 
Revendications   aucune 
 
Revendications  1-3 
Revendications   aucune 
 
Revendications  1-3 
Revendications   aucune 

             Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

D1 : US7156994 
D2 : WO2007020540  
D3 : DE4101820 

1. Nouveauté (N) : 

Aucun des documents susmentionnés ne divulgue les mêmes caractéristiques telles que décrites dans les 
revendications 1-3, d’où celles-ci sont nouvelles conformément à l’article 26 de la loi 17-97 telle que modifiée et 
complétée par la loi 23-13. 
 

2. Activité inventive (AI) : 

Le document D2 qui est considéré comme étant l’état de la technique le plus proche de l’objet de la 
revendication 1 décrit un système de lave-glace pour le remplissage du récipient à liquide lave-glace avec 
de l'eau de pluie, comprenant une grille (3), un déversoir d’eau (4) qui est inclinée vers le bas pour que l'eau de 
pluie rejoint le récipient de fluide de lavage (6), un filtre (8) situé au point bas du déversoir d'eau (4), qui fournit 
une seconde filtration, un tuyau de raccordement (2) à travers lequel l'eau de pluie filtrée passe au récipient (6) 
muni d’un flotteur (7) qui empêche le remplissage excessif du récipient (6). 
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L’objet de la revendication 1 diffère du document D2 en ce que le filtre est constitué de trois éponges 
superposées pour la filtration de l’eau de pluie utile au nettoyage du pare-brise d’un véhicule.   
 
Le problème que la présente demande se propose de résoudre peut être considéré comme étant la fourniture 
d’un filtre à éponge pouvant être installé dans un véhicule, en vue de son utilisation pour la filtration de l’eau de 
pluie tout en économisant l’eau de lavage du pare-brise.  
 
La solution ne semble pas être évidente pour les raisons suivantes : 
 
Le document D3 décrit un système de nettoyage de pare-brise pour un véhicule en utilisant l’eau de pluie, 
comprenant un  collecteur d'eau de pluie (S) qui est couplé à un réservoir auxiliaire (A) dans lequel un filtre (F) 
est installé assurant la purification de l’eau de pluie en éliminant les particules. L’eau ainsi filtrée passe au 
réservoir principal (B) où la pompe (P) permet l’alimentation et la projection de l’eau de nettoyage sur le pare-
brise. Un tuyau de débordement élimine l'excès d'eau de pluie (U). 
 
Le document D1 divulgue un filtre à eau potable de type à cartouche destinée à recevoir une pluralité de filtres 
d'éponges (quatre couches d’éponges) utilisés comme intercalaires entre les différentes couches de matière 
de filtration le long de la cartouche. Les filtres à éponge sont conçus pour éliminer les sédiments contenues 
dans l'eau, de taille comprise entre 1 à 100 microns et encore plus lorsque l'eau est introduite à travers ladite 
cartouche. Les couches de matériau de filtration comprend une couche de zinc granulé et en alliage de cuivre, 
un bloc de carbone fine maille, une couche de résine échangeuse d'ions en poudre, une couche de charbon 
actif granulé et de la couche de granulé calcite activée. 
 
Partant du document D2 ou D3, l’homme du métier  ne trouve aucune incitation à combiner l’enseignement de 
ces documents avec celui de D1 pour parvenir à concevoir un système de filtration tel que revendiqué dans la 
présente demande.  
 
Par conséquent, l’objet de la revendication 1 implique une activité inventive conformément à l’article 28 de la loi 
17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13.   
 
Les revendications 2-3 dépendent de la revendication 1 et satisfont donc en tant que telles aux exigences 
concernant l’activité inventive conformément à l’article 28 de la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la 
loi 23-13. 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) : 

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de la loi 17-97 
telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité déterminée, probante et 
crédible.  
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